
Commune de BETTING             
 
Conseillers élus : 15 

Conseillers en fonction : 15 

Conseillers présents : 11 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU 14 DECEMBRE 2018 
_____________ 

 

 

Absents excusés : Blaise Alain - Fick Monique - Haman Joseph - Jochum Fabien 

 

Date d’envoi de la convocation : 10 décembre 2018. 

Adoption du procès verbal de la séance du 26 octobre 2018, par les conseillers présents à cette réunion. 

 

INFORMATIONS et COMMUNICATIONS 
 
SITUATION DES DEMANDEURS D’EMPLOI INSCRITS A POLE EMPLOI  
 

Au 15.11.2018 

Le nombre de demandeurs d'emploi est de 70 dont 51 hommes et 19 femmes. 

Le nombre de personnes indemnisables est de 45 ( 64 %). 

Les résidents du Foyer Horizon sont inclus dans ces chiffres. 

 
SITUATION DE LA TRESORERIE 

 

Au 1er novembre 2018, la situation de la trésorerie présentait un solde créditeur de 960 867,12 €. 

Au 1er décembre 2018, la situation de la trésorerie présentait un solde créditeur de 994 651,21 €. 

 

POINT : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’EAU 

POTABLE – exercice 2017 

 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Winborn (SIEW) a confié la gestion de son service d’eau potable à 

Véolia-Eau par contrat d’affermage en date du 22 mai 2000 pour une durée de vingt ans. 

Le service délégué concerne l’alimentation en eau potable des communes de Béning les St. Avold, Betting, 

Carling, Cocheren, Freyming-Merlebach, L’Hôpital et Rosbruck. 

 

Les moyens 

1 usine de production d’une capacité de 24 200 m³/jour, pour une production moyenne de 11 500 l/j 

11 réservoirs d’une capacité totale de stockage de 29 815 m³  

Le forage 27 étant momentanément à l’arrêt, se sont 13 forages sur 14 qui assurent l’approvisionnement de 

l’usine Carrière. 

Longueur totale du réseau 319 km. Longueur de canalisation de distribution (hors branchements) 197 km.  

La consommation moyenne, par jour et par habitant pour 2017 a été de 101 litres. 

 

Volumes produits, achetés et mis en distribution 

      2010     2014     2015     2016     2017 

Volume prélevé (m³) 4 524 961 5 055 210 5 344 670 5 153 181 5 308 335 

Besoin de l’usine (m³)    344 858    404 875    406 605    464 683    559 177 

Volume produit (m³) 4 180 103 4 650 335 4 938 065 4 688 498 4 749 158 

Volume acheté (m³)        3 173        3 024        3 447        2 801        3 010 

Volume vendu (m³) 2 049 906 2 909 438 3 177 534 2 926 867 2 907 969 

Volume distribué (m³) 2 133 370 1 743 921 1763 978 1 764 432 1 844 199 

 



Ventes à d’autres fournisseurs 

      2010      2014      2015     2016      2017 

Vente à la CAFPF (m³) 1 640 208 2 529 516 2 822 499 2 566 531 2 528 140 

Vente au SAFE (m³)    404 852    378 587    353 624    359 014    378 631 

Vente à Hombourg-Haut (m³)        4 846        1 335        1 411        1 322        1 198 

Vente totale (m³) 2 049 906 2 909 438 3 177 534 2 926 867 2 907 969 

(CAFPF / Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France) 

(SAFE / Syndicat d’Assainissement et Adduction d’eau potable de Farébersviller et Environs) 

 

Détail des volumes vendus aux collectivités adhérentes (+ Hombourg-Haut) 

Volume vendu (m³)    2010      2014      2015      2016      2017 

Béning les St. Avold     48 290      46 513      49 654      40 210      46 288 

Betting    50 199      54 701      51 426      43 649      54 012 

Carling  130 431    129 254    132 274    138 008    138 611 

Cocheren  130 939    126 868    134 514    108 862    129 464 

Freyming-Merlebach  642 253    560 307    570 951    535 887    600 396 

Hombourg-Haut         4 360        4 606        3 857        4 947 

L’Hôpital 223 975    203 286    207 240    190 749    205 904 

Rosbruck   33 021      29 169      30 567      25 515      31 471 

                               Total (m³)  1 154 458 1 181 232 1 086 737  1 211 116 

 

Volume consommé autorisé 365 jours (m³) 

Le volume consommé autorisé 365 jours est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de 

facturation de l’exercice), du volume consommateurs sans comptage (défense d’incendie, arrosage public,…) 

et du volume de service du réseau de 60 000 m³ (purges, vidanges de biefs, nettoyage des réservoirs). Il est 

ramené à 398 jours par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 

consommation. 

Pour 2017 : (1 222 412 : 398) X 365 = 1 198 776 m³, auquel il faut ajouter 60 000 m³ = 1 181 056 m³ 

Ces résultats serviront au calcul du rendement du réseau de distribution, de l’indice linéaire des volumes non 

comptés et de l’indice linéaire des pertes en réseau. 

 

     2010     2014     2015     2016     2017 

Volume comptabilisé SIEW (m³) 1 259 108 1 154 458 1 181 232 1 097 240 1 222 412 

Volume de service réseau (m³)      60 000      60 000      60 000      60 000      60 000 

Volume consommé autorisé (m³) 1 319 108 1 214 458 1 241 232 1 157 240 1 282 412 

Nb de jours de consommation entre 2 

relevés annuels 
        364 j         363 j         364 j         335 j         398 j 

Volume comptabilisé 365 j (m³) 1 262 567 1 160 819 1 184 477 1 198 776 1 121 056 

Volume consommé autorisé 365 j (m³) 1 322 567 1 220 819 1 244 477 1 258 776 1 181 056 

 

Rendement du réseau de distribution 

     2010     2014     2015     2016     2017 

Rendement en % (A+B) / (C+D)          80,6          88,8          89,5          89,2          86,1 

Volume consommé autorisé année entière 

(m³)                                                            A  

1 322 567 

 

1 220 819 1 244 477 1 258 776  1 181 056  

Volume vendu à d’autres services (m³)     B    2 049 906 2 909 438 3 177 534 2 926 867  2 907 969  

Volume produit (m³)                                  C 4 180 103 4 650 335 4 938 065 4 688 498  4 749 158 

Volume acheté à d’autres services (m³)    D               3 173        3 024         3447        2 801        3 010 

 

 

 

 



Indice linéaire des volumes non comptés (m³/km/j) 

     2010     2014     2015     2016     2017 

(A-B) / (L/1000) / nb jours année        11,82          7,92          8,02          7,83        10,03     

Volume mis en distribution (m³)               A 2 133 370 1 743 921 1 763 978 1 764 432 1 844 199 

Volume compté année entière (m³)           B 1 262 567 1 160 819 1 184 477 1 198 776 1 121 056 

L. canalisation de distribution (ml)     201 780    201 800    197 905    197 359    197 440 

( (1 844 199 - 1 121 056) / 197,44) / 365 = 10,03 mᵌ/km/j 

 

Indice linéaire de perte en réseau (m³/km/j) 

     2010     2014     2015     2016     2017 

Indice linéaire de perte en réseau  

(A-B) / (L/1000) X 366 jours 
       11,01          7,10          7,19          7,00          9,20 

Volume mis en distribution (m³)                A 2 133 370 1 743 921 1 763 978  1 764 432  1 844 199  

Volume consommé autorisé 366 j (m³)      B 1 322 567 1 220 819 1 244 477 1 258 776 1 181 056 

L. canalisation de distribution (ml)   201 780    201 800    197 905    197 359     197 440  

((1 844 199 - 1 181 056) / 197,44) / 365 = 9,20 mᵌ/km/j 

 

Volume perdu  

Volume mis en distribution - volume consommé autorisé = 1 844 199 mᵌ - 1 181 056 mᵌ = 663 143 mᵌ 

                                                                                                                                                                              

Activité clientèle 

  2011  2012  2013  2014  2015  2016  2017 

Nb total d’abonnés 11 481 11 595 11 556 11 583 11 617 11 645 11 675 

Nb total habitants desservis 29 183 29 423 29 238 29 032 28 940 29 008 28 879 

 

Données pour Betting 

  2011  2012  2013  2014   2015    2016  2017 

Nb d’habitants      910      922      907      889      871      855      857 

Nb d’abonnés      394      399      393      410      415      419      419 

Volume vendu (m³) 56 182 52 829 47 110 54 701   51 426  43 649 54 012 

 

Compteurs 

   2011  2012  2013  2014  2015  2016  2017 

Nb de compteurs 12 142 12 234 11 908 12 007 12 034 12 149 12 483 

Nb de compteurs remplacés      226      195       198      313      288   1 377   2 212 

 

Bilan énergétique 

     2012     2013     2014     2015     2016     2017 

Energie relevée 

consommée (KW) 

6 146 112 6 045 536 5 133 594 6 118 208 5 721 792 5 511 213 

 

Prix du service public de l’eau 

Pour établir le prix du service, il est indispensable de prendre en compte toutes les étapes qui vont du 

prélèvement (forage) au produit fini (eau traitée). Toutes ces étapes, telles que l’énergie utilisée pour le 

pompage et la chaîne de traitement, l’entretien du matériel, le transport de l’eau et la distribution, les analyses, 

etc., ont un coût. L’ensemble de ces coûts détermine le prix du service. 

 

Coût de l’eau hors assainissement  

Prix du service de l’eau (€) / m³ 01/2014 01/2015 01/2016 01/2017 01/2018 

Abonnement (part distributeur)  HT 

Montant semestre X 2 : 120 m³ 

 0,2788  0,2823  0,2855  0,2835  0,2868 

Consommation part délégataire  HT   1,1167  1,1308  1,1432  1,1354  1,1484 



Consommation part syndicale    HT  0,6043  0,6043  0,6043  0,6043  0,6043 

Préservation des ressources        HT  0,081  0,0928  0,0838  0,0715  0,0674 

Lutte contre la pollution             HT   0,4070  0,3950  0,3500 0,3500  0,3500 

Total                                           HT  2,6249  2,6429  2,6024  2,5791  2,4569 

T.V.A.  5,5 %  0,1368  0,1377  0,1356  0,1344  0,1351 

                                      Total T.T.C. 2,6249 € 2,6429 € 2,6024 € 2,5791 € 2,5920 € 

 

La qualité de l’eau                                                                                                                                                                                                                                                                 

L’eau a été de bonne qualité microbiologique. 

Nitrates : 7,06 mg/l sur une échelle limite de 50 mg/l. 

Pesticides : conforme sur une échelle de 0,1µg/l par substance individuelle. 

Dureté (TH) teneur en calcium et magnésium dans l’eau : 19,59°F sur l’échelle 15 à 30°F plutôt dure. 

Agressivité de l’eau.  Traduit le potentiel corrosif ou entartrant de l’eau distribuée : 2 à l’équilibre. 

Les autres paramètres analysés sont tous restés conformes en moyenne annuelle. 

Conclusion générale : l’eau distribuée en 2017 a été de bonne qualité. 

 

Recommandations aux consommateurs  

- Si votre réseau intérieur comporte des canalisations en plomb, il est vivement recommandé de les 

remplacer.  

- Avant d’installer un adoucisseur d’eau ou tout autre système de traitement d’eau, assurez-vous auprès de 

votre fournisseur ou de l’ARS, que la qualité de l’eau le nécessite. Entretenez ou faites entretenir 

régulièrement ces appareils. 

- Seule l’eau froide doit être utilisée pour la boisson ou la préparation des aliments. 

- Si, en plus du réseau public d’eau potable, vous utilisez une autre ressource (puits, source, eau de pluie), les 

réseaux de distribution doivent être physiquement séparés. 

 

Principaux faits marquants de l’année 

- Stabilité des volumes vendus à d’autres services. 

- Augmentation de 11,2 % des volumes vendus aux abonnés domestiques. 

- Baisse du rendement de réseau à 86,1%. 

 

Incidents  

- Le 3 août, une importante fuite d’eau s’est déclarée sur la conduite d’alimentation du réservoir de Freyming 

à proximité des voies ferrées. 

- Fuite sur conduite DN 300 entre l’usine carrière et le réservoir de Freyming le 17/05/2017. 

- 430 fuites réparées sur le réseau de distribution, dont : 74 fuites sur les conduites, 173 fuites sur des 

branchements et 183 fuites sur les compteurs.  

 

Propositions d’amélioration  

- Interconnexion avec le SIE de Folschviller.  

 

Recommandations et préconisations 

Renforcement du programme de renouvellement des conduites, dont : 

- Renouvellement de la conduite et des branchements rue des Prés à Carling. 

- Renouvellement de la conduite et des branchements rue de la République à Freyming-Merlebach.  

- Renouvellement de la conduite de refoulement depuis l’usine carrière jusqu’au réservoir Reumaux. 

- Renouvellement de la conduite de refoulement depuis l’usine carrière et le réservoir de Freyming. 

- Renouvellement de la conduite de distribution du réservoir de Freyming. 

- Renouvellement de la conduite et des branchements rue de Carling à l’Hôpital. 

- Renforcement de la sectorisation par l’installation de nouveaux compteurs de sectorisation sur le réseau de 

distribution. 

- Réhabilitation du réservoir de Peyerimhoff. 

- Réhabilitation du réservoir de Béning (génie civil et fermeture accès à l’eau). 

- Réhabilitation du réservoir Cocheren (génie civil, hydraulique et fermeture accès à l’eau). 

- Rénovation du chemin d’accès au forage 19bis.  



POINT 1 : VOTE DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2018 corrigée 

 

Le 26 janvier 2018, le conseil municipal avait approuvé le tableau de répartition et de versement de l’attribution 

de compensation pour 2018. Le 18 octobre 2018, le conseil de la Communauté de Communes de Freyming 

Merlebach a voté les montants de l’attribution de compensation corrigés pour l’année 2018 suite à la prise de 

la compétence de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations (gemapi). La 

contribution annuelle versée par la commune de Betting au Syndicat Intercommunal pour l’Entretien et 

l’Aménagement de la Rosselle sera dorénavant prise en charge par la Communauté de Communes et déduite 

de l’attribution de compensation. Ainsi l’attribution de compensation perçue par Betting s’élève à 9 075,59 € 

au lieu de 10 789,59 €. 

Le conseil municipal à l’unanimité, approuve le tableau de répartition et de versement de l’attribution de 

compensation corrigé pour 2018. 

 

POINT 2 : VOTE DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2019 

 

Le conseil de la Communauté de Communes de Freyming Merlebach a voté le 18 octobre 2018, les montants 

de l’attribution de compensation qui seront versés par douzième aux communes membres. 

L’attribution de compensation avait pour objectif lors de sa mise en place, d’assurer la neutralité budgétaire 

du passage à la taxe professionnelle unique et des transferts de compétences entre l’intercommunalité et les 

communes membres. Il est proposé de ne pas modifier les montants versés aux communes, ainsi l’attribution 

de compensation pour Betting s’élève à 9 075,59 € (9 075,59 € en 2018). 

Le conseil municipal à l’unanimité, approuve le tableau de répartition et de versement de l’attribution de 

compensation pour 2019. 

 

POINT 3 : VOTE DE LA DOTATION DE SOLIDARITE 2019 

 

Le conseil de la Communauté de Communes de Freyming Merlebach a voté le 18 octobre 2018, les montants 

de la dotation de solidarité qui seront versés par douzième aux communes membres. 

Les règles d’attribution de la dotation de solidarité pour l’année 2019 sont les suivantes :  

- un critère de population de 5 € par habitant et par an : 165 940 € 

- une part fixe de 13 000 € par commune et par an : 143 000 € 

- un critère tenant compte de critères fiscaux (charge et potentiel fiscal) : 185 000 € 

Le critère de charge est déterminé par le nombre d’élèves scolarisés en maternelle et en primaire. 

Le critère de potentiel fiscal déterminé par la loi, prend en compte les chiffres des services fiscaux. 

- un critère « d’équipement communautaire hors zone » de 2 € par mètre carré : 5 000 € (déchèterie) pour 

Hombourg Haut, 5 000 € (déchèterie) pour Betting et 16 000 € (aire d’accueil des gens du voyage) pour 

Freyming Merlebach : 26 000 € 

- un critère de « ruralité-zones » réservé aux 6 communes qui ne bénéficient pas des retombées des zones 

communautaires : 37 828 €  

- un critère « ville de moins de 2 000 habitants » soit 3 000 € par commune : 24 000 €  

La commune de Farébersviller perçoit une aide annuelle supplémentaire pour la salle Marcel Cerdan. 

La dotation de solidarité pour Betting s’élève 22 358,50 € (à 22 246,37 € en 2018). 

Le conseil municipal à l’unanimité, approuve le tableau de répartition et de versement de la dotation de 

solidarité 2019. 

 

POINT 4 : DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE n°5 

 

Etant donné l’état très détérioré du coq se trouvant sur le clocher de l’église, il a été décidé de le remplacer. Le 

devis concernant cette opération s’élève à 11 424,00 € TTC. Dans le budget primitif 2018, 4 000 € étaient 

prévus au compte 21318 « Immobilisations corporelles - autres bâtiments publics ». Cette somme étant 

insuffisante, il est nécessaire de prévoir un transfert de crédits de 10 000 € du compte 2315 «  Immobilisations 

corporelles en cours - voiries et réseaux » au compte 21318 « Immobilisations corporelles autres bâtiments 

publics ».   

Le conseil municipal à l’unanimité, approuve ce transfert de crédits de 10 000 € du compte 2315 au compte 

21318. 

 

 



POINT 5 : DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE n°6 

 

Les sommes de 28 320 € et 35 202 € qui correspondent à des versements de centimes (taxes d’habitation et 

foncières) d’août 2016 et 2017 ont été encaissées par erreur sur le compte de la commune de Betting, alors que 

ces deux sommes étaient destinées à une autre commune.    

Pour procéder aux rectifications comptables, nous devons émettre deux mandats au compte 673 « Titres 

annulés sur exercices antérieurs » sur lequel aucun crédit n’était prévu au budget primitif. 

Compte tenu qu’au budget primitif 2018, le total des dépenses est de 546 000 € et le total des recettes est de 

962 717,45 €, nous pouvons procéder à une ouverture de crédits de 64 000 € au compte 673. 

Le conseil municipal à l’unanimité, approuve l’ouverture de crédits de 64 000 € compte 673 « Titres annulés 

sur exercices antérieurs ». 

 

POINT 6 : OPERATION « 10 HEURES POUR LA SOLIDARITE » AU PROFIT DES RESTOS DU 

CŒUR 

 

L’opération intitulée « 10 heures pour la Solidarité » a eu lieu au complexe nautique Aquagliss de Freyming 

Merlebach, le 18 novembre 2018 pour les Restos du Cœur. Il s’agissait de récolter des fonds, selon des tarifs 

fixés comme suit : le prix d’entrée de 4 €, 50 centimes par 100 mètres nagés, 2 euros par demi-heure pédalée 

et 3 euros par séance d’aquagym, au cours d’une compétition sportive et de reverser l’intégralité de ces recettes 

aux Restos du Cœur. Tout cela au cours des 10 heures d’ouverture du complexe nautique. 

La participation de l’équipe de Betting, a permis de récolter la somme de 117,75 €. 

Le conseil municipal à l’unanimité, approuve le reversement de la somme de 117,75 € aux Restos du Cœur de 

Moselle Est. 

 

POINT 7 : ACQUISITIONS 

 

Centre socioculturel 

Acquisition d’une autolaveuse pour le centre socioculturel pour un montant de 2 040,00 € TTC auprès de la 

société Berwald de Stiring Wendel.  

 

Atelier 

Remplacement de 2 pneus du tracteur pour un coût de 1 432,94 € TTC par la société Berwald de Stiring 

Wendel.  

 

Voirie  

Remplacement par Sag Vigilec du lampadaire renversé le 09 septembre 2018, chemin de Béning, pour un 

montant de 1 680,00 € TTC. 

 

POINT 8 : DIVERS  

 

Convention GRDF 

La société GRDF nous a transmis le compte rendu de la visite technique réalisée début juillet dernier à l’église 

en vue de l’installation d’un équipement de télé relève en hauteur. 

Une convention tripartite d’occupation du domaine public a été signée entre Gaz Réseau Distribution France, 

la commune de Betting représentée par le Maire et le Président du Conseil de Fabrique concernant l’installation 

et l’hébergement d’équipement de télé relève dans le clocher de l’église. 

Les équipements de télé relève des compteurs communicants gaz ont été mis en place le 20 novembre 2018 

dans le clocher de l’église. 

 

Pour extrait conforme  

 

       Le Maire, 

        

       R. Rausch 

 

 

 



 

BRUN D.  CHABOUSSIE P. FLAUSS L.  GUTHMULLER J. 

 

 

 

 HELLE P.  ICIEK V. LINET F.           PERIC M.        SCHOULLER D. 


